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ARTICLE UNIQUE
A T’alinéa 2, substituer aux mots :
« lieux et les établissements ouverts au public »
les mots :

« commerces de détail, les grandes surfaces et les centres commerciaux ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'amendement vise a restreindre les établissements concernés par l'expérimentation : plutdt que
l'intégralité des établissements et lieux ouverts au public et exposés au vol, il vise les commerces de
détail, les grandes surfaces et les centres commerciaux, c'est-a-dire des établissements
particulierement concernés par les risques de vol.

171



